
Souli~nan&- l.1inadmisaibilit6 de l'acquisition de territoires par I.a guerre, 

et ô.e s<nbstenir de prendre toute au-kre meBure qui o.urait pour effet d'al+&32ti le 
staliut de la ville de JCrusalem et le caractère def3 territoires arabe5 occ~@G, 

Notant que, malgr6 les r6solutiar.o susmentionnées -- , I3raël persiste ~FLFX~ 96 
poI.iti.que visant 5 msdificr 3ie car;zetbrc p:iysique, culturel, d&‘oe;raphique et 
religieux de la ville dt? 36rus8lem en particulier, 

Réaffirmant la n&es~i.t& urgente drinstaurer une paix juste et durable au ---L-L----. 
Moyen-Orient, 

1% l%pl.ore 2.62 fait qu'lorn~l n'ait pa., Q mis un terme aux mesures et auz; 
politiq-ms visant 6 modifies le statut de la ville de Jkusalem ni rappo-l;6 les 
mesures clCJ$ prises 2 cet effet; 



3. Ilcmande $ &w&l de respecter et de maintenir S’iuviolabilitC des Lieux 
stints se trouvmt 6ous San mcupatian, de r~~~cer $ exproprier au & s’approprier 
des terres et des biens arabes QU F; y établir des colonies de peuplen;eut 
iCiraélie~e6 dans les territoires gw&es O@C~$$ et de renoncer ii fm.&cQ WtrCS 

n~@sures et politiques visant $ mS.fier le statut juridique de la ville dct 
&hxmleut ahsi que de rapporter les mesures dgjii prises a cet effet; 

4. Bécidedto suivre ccnsbmnt 1’6velution de la situation en vue de se 
Anir à nouvefw si les circonstfmces l’exigent. 


